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UNE CRISE SANS PRÉCÉDENT

Cher.e.s adhérent.e.s,

La crise sanitaire et sociale que nous avons traversée 
cette année a nécessairement des incidences consé-

et sur le projet d’activité de la Self.

Le 55ème congrès de la Self Paris 2020, reporté 
au 11-13 janvier 2021, co-organisé avec la 
revue Activités, a été cette année au centre 
de nos préoccupations. Beaucoup d’énergie 
a été collectivement investie pour concevoir 
puis adapter ce rendez-vous précieux de 
la communauté au plus près de l’évolution 
du contexte sanitaire et social. Maintenir 
et favoriser notre rencontre en présentiel, 
soutenir au mieux les membres de la commu-
nauté, tout en limitant les conséquences irré-
médiables sur le budget de l’association, ont 
été les principes qui ont guidé nos décisions.

L’ensemble des projets de l’année 2019-2020 
-

de l’adhésion à la Self, la relance de la bourse de 
l’initiative (

), le travail de 
refonte de la communication et de gestion du système 
d’information, etc. pour n’en citer que quelques-uns, ont 
été menés à bien. Toutes les réunions du Conseil d’Admi-
nistration prévues, sans exception, ainsi que l’ensemble des 
réunions des groupes de travail ont été tenues (en visioconférence, 
bien sûr). Toutes les Commissions de la Self ont eu une activité soutenue.

Cette période a aussi été une belle opportunité de solidarité et de créativité. Elle nous a amenés 

avons ouvert la base de communications de nos congrès (
), dans un premier temps aux étudiants, 

à la controverse et aux débats sur la crise (

(
). Cette période de grands bouleversements nous a également conduits à penser de 
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-

dans la continuité du travail réalisé par les Commissions Self, avec une volonté d’ouverture et 
d’implication plus active de nos adhérents.

D’autres projets sont en cours, je vous laisse en prendre connaissance dans les pages qui suivent. 
Cette proposition du CA doit permettre à chaque adhérent.e de la Self de donner son avis et de 
participer à l’élaboration de ces axes de travail, lors de notre Assemblée Générale.

Dans l’attente et l’espoir de nous retrouver en janvier 2021.

Béatrice  
Présidente de la Self

@
SELF

INTERNET

www.ergonomie- se l f.org
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La composition du Conseil d’Administration est identique à celle de l’année dernière, il n’y a eu 

, le vote du bureau de la Self avait été reporté pour 

annuel comme habituellement, mais lors du CA suivant, à savoir le 18 octobre 2019.

LE BUREAU
Béatrice BARTHE : Présidente 

Enseignante chercheuse en ergonomie, Université Toulouse Jean-Jaurès

Philippe NEGRONI : Secrétaire Général

Ergonome consultant, Sud Concept

Christian BLATTER : Trésorier 

Éric LIEHRMANN : Vice-Président Affaires Nationales

Délégué internet – Groupe communication – Groupe congrès

Valérie PUEYO : Vice-Présidente Affaires Internationales

Enseignante chercheuse en ergonomie, Université Lumière Lyon 2

LES ADMINISTRATEURS
Fabien COUTAREL

Enseignant chercheur en ergonomie, Université Clermont Auvergne

Catherine DELGOULET

Enseignante chercheuse en ergonomie, Cnam Paris

Anne GRUNSTEIN
Groupe communication –Groupe congrès
Ergonome interne, Conseil Départemental de Seine Saint-Denis

Marianne LACOMBLEZ

recherche
Enseignante retraitée, chercheuse, Centro de Psicologia da Universidade do Porto

Bernard MICHEZ
FEES
Ergonome consultant, Ergotec

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Véronique POETE

Ergonome consultante, Alternatives ergonomiques

Camille THOMAS

Docteure en ergonomie, ergonome consultante, Atitlan

Marie GIUDICELLI
Secrétariat administratif

DÉLÉGATIONS ET PRÉSIDENCE DE COMMISSION

Commission Histoire

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 
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Le contexte sanitaire et social de l’année 2020 a fortement marqué le travail du Conseil d’Admi-
nistration (CA) de la Self. Depuis le congrès Self 2019 de Tours, seules deux réunions de CA ont 

été contraintes de se dérouler par visioconférence. Celle du 19 décembre 2019, à cause d’un 

été maintenues, transformées pour la plupart en deux demi-journées en visioconférence, et les 
réunions des groupes de travail entre les membres de CA (Groupe communication, Groupe 

été coûteux pour nos administrateurs et nos administratrices, mais il a également été source de 
réactivité face à l’actualité et de créativité.

Le projet 2019-2020 a été nécessairement bousculé et enrichi par ce contexte hors norme.

IMPACTS DES CONSÉQUENCES SANITAIRES ET SOCIALES  
DE LA CRISE COVID-19 SUR LES PROJETS MENÉS

Report du 55ème congrès Self Paris 2020 et absence de congrès Self en septembre 2021

Compte tenu du contexte sanitaire, le 55ème Congrès Self Paris 2020 a été reporté au 11-13 janvier 

 

et logistiques du congrès, la mobilisation et l’engagement des équipes organisatrices depuis 
des mois, le travail d’écriture et de réécriture des auteurs, celui d’expertise des membres du 

communauté, futurs participants du Congrès Self Paris 2020.

Toutes les communications, les symposiums, les ateliers acceptés restent entièrement valables 
et sont tous intégrés au programme du Congrès, programme qui est adapté à l’actualité de la 
crise avec des sessions spéciales Covid-19. 

Ce calendrier inhabituel ne permettra pas de nous retrouver en septembre 2021 pour le 
ème congrès de la Self, compte tenu de la temporalité de l’organisation d’un congrès qui 

nécessite au minimum douze mois de travail (appel à communication, soumission, processus 
d’expertise, programme, etc.). Ainsi, de nouvelles formes de rencontres et d’échanges plus 
agiles sont inventées pour nous retrouver en 2021. Le CA a commencé à travailler, avec les 

Mise en place d’une page dédiée aux textes de prises de positions -  
Controverses et débats autour de la situation de crise sanitaire

La crise inédite que nous connaissons a été propice aux prises de positions et aux interpel-
lations des membres de la communauté dans les médias. Le rôle de la Self, tel que nous 
le concevons, a été de soutenir l’expression des points de vue et des sensibilités qui nous 

RAPPORT MORAL
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composent, en tant que communauté. La multiplicité de ces positions, de ces interprétations 

des retraites, aujourd’hui celles du confinement, du déconfinement, de la gestion de la 
crise sanitaire, etc. L’ergonomie et les ergonomes ont une place à tenir dans la société. 

notre communauté dans le contexte de la crise sanitaire de la Covid-19, la Self a créé une 
page internet dédiée pour relayer ces publications (  

).

 

La crise sanitaire s’est rapidement révélée être aussi une crise du travail aux membres de notre 

et de certaines organisations à ajuster les activités dans la direction d’une performance conciliable 

idée pour la diffuser le plus largement possible ensuite. Le texte produit est téléchargeable sur le 
site en français, en anglais et en espagnol (

).

Soutien au collectif d’Ergonomes Solidaires

De nombreux adhérents de la Self ont contribué à l’initiative Ergonomes Solidaires, collectif de 

a pris en charge une partie des dépenses qui ont été nécessaires, notamment pour la gestion de 
la plateforme téléphonique du numéro gratuit.

Ouverture de la base des communications des congrès Self à tous

produites par notre communauté au-delà des seuls ergonomes, le CA a décidé d’ouvrir l’accès 
à la base de données des communications aux congrès de la Self (

à tous les usagers du site internet (il était réservé jusqu’alors aux adhérents).

avec la Covid-19

(  

pas permis d’avoir la richesse des actions mises en œuvre au sein de notre communauté et de 
vous la relayer.

Dans cette même perspective de recensement lié à la crise sanitaire, les associations constitutives 
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Au niveau international, les initiatives et les prises de position des membres de la Self autour 
de la crise sanitaire ont fait l’objet d’une information proposée et diffusée dans les brèves de 
l’International Ergonomics Association (News Briefs de Juin 2020, ).

FONCTIONNEMENT DE LA SELF

1) Le Conseil d’Administration (CA) avait soumis, lors de l’Assemblée Générale (AG) de 2019, 

.

sur quelques points avant nouvel examen lors de la prochaine AG.

d’un groupe de collègues incluant des adhérents ayant pris la parole à ce sujet lors de l’AG de 
2019. En tenant compte des commentaires et suggestions transmis, ce document a été quelque 

. Annexe). 

Société à des personnes qui pensent ne pas y avoir leur place ou qui diffèrent le dépôt de leur 
candidature, notamment en raison de sa complexité.

la formation de base, en valorisant de la même façon l’expérience d’actions et d’interventions 

la Société – tout en assurant la prise en compte de demandes qui ne seraient pas strictement 
conformes à ces critères.

différentes pièces demandées à titre individuel (curriculum vitae, lettre de demande d’adhésion 

 – la distinction antérieure entre membres actifs et correspondants a été supprimée, ces 

 – les étudiants acquièrent un statut davantage à la hauteur de leur contribution effective à 
la vie et au futur de la Société, notamment par l’attribution du droit de vote lors des AG.

Toujours avec le même esprit de plus grande ouverture de la Société, les montants des cotisations 

pour les candidats domiciliés dans un pays où le niveau de vie est incompatible avec le paiement 
du montant de la cotisation standard.

procédure à suivre au moment de la candidature, en distinguant de façon plus appropriée 
différentes catégories de cotisation liées au type et à l’effectif de l’organisme, et en élargissant 
les avantages de ce mode d’appartenance à la Société.

Ajoutons que les circonstances actuelles ont conduit à prévoir la possibilité qu’une Assemblée 
Générale se tienne par des moyens de visioconférence ou de télécommunication.
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Nouvelles adhésions

Correspondant.e.s étudiant.e.s

BAGOUSSE Cynthia

TALBOT Julien

Correspondant.e.s Self

Membres Self Parrain(s) / Marraine(s)
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travail de la Self, des commissions, des actions à l’égard des étudiant.e.s et des rencontres 
fructueuses lors du congrès de Tours.

Communication

Depuis deux ans, un groupe de quatre membres du Conseil d’Administration, s’est constitué 
pour prendre en charge les actions de communication. Ce groupe gère notamment les médias 
et le système d’information.

Gestion des médias

Les demandes adressées au groupe communication via la page de contribution (

publications, les offres de poste, etc. qui sont transmises par les adhérents, plus largement par 
la communauté.

Depuis début 2019, les modalités de la lettre d’information Self-Express ont changé pour offrir 
un rendez-vous mensuel à ses adhérents. Ce format vise à partager chaque mois l’ensemble 
des informations recueillies sur cette période. Ce format propose ainsi un contenu varié et plus 
complet. L’inscription à cette lettre d’information nécessite d’être adhérent à la Self, elle 

 
selfexpress@ergonomie-self.org.

-
vail engendre une charge importante et pose la question de sa soutenabilité sans assistance.
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Lancement du projet de refonte de la communication

Conformément au projet prévu pour cette année, le groupe communication a élaboré un 

de développer une stratégie de communication vers la communauté et le grand public, 
d’aboutir à la refonte du site et la création d’une nouvelle identité visuelle. La consultation 
a été infructueuse 
l’ensemble des missions et des objectifs souhaités. Cela amène le groupe communication à 
repenser le périmètre de la mission d’accompagnement attendue et à relancer le processus 
pour l’année prochaine.

Des actions de communication en lien avec la Covid-19

Dans le cadre de la crise sanitaire et sociale liée à la Covid-19, plusieurs actions en lien avec la 
communication (détaillées précédemment dans le bilan moral) ont été menées 

 – -
https://ergonomie-Self.

org/2020/04/05/les-ergonomes-face-au-covid-19-recensement-et-partage-des-initiatives-
des-membres-de-la-Self/

 –

 – La création d’une page internet qui vise à mettre en visibilité les controverses et débats 
qui ont eu lieu au sein de notre communauté (

).

 – Crise 

sanitaire et crise du travail : une opportunité dans le chaos ? » (
).

 – L’ouverture de l’accès à la base de données des communications aux congrès de la Self à 
tous ( )

 – La contribution de plusieurs membres du CA à l’initiative lancée par les Ergonomes 
Solidaires, et le suivi des initiatives portées par ce réseau d’ergonomes volontaires et 
bénévoles.

 – Une communication sur les initiatives et les prises de position de la Self autour de la 
News Briefs de Juin 2020,  

https://iea.cc/?s=newsbriefs).

La forme particulière du congrès de Tours, avec autant d’ateliers que de sessions de communi-
cations et une troisième journée consacrée à une synthèse des sept axes, a motivé le choix de 
laisser une trace via des productions vidéo. Le groupe communication a conçu, avec l’assistance 

pu assister au congrès ou qui souhaitent approfondir le sujet développé, en se rendant sur la 
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format original et du contenu des ateliers qu’elle a organisés sur les échanges de pratique. Cette 

).

congrès, leur volonté de favoriser l’enrichissement réciproque entre recherche et pratique et 
l’ouverture à une communauté élargie formée de praticiens, étudiants, enseignants chercheurs, 
économiste, médecins du travail etc. La forme courte et dynamique du teaser est un atout pour 

).

Gestion du système d’information

gestion de notre association.

Le recours à un contrat annuel de maintenance sur l’ensemble de nos outils (site internet, 
application de gestion des adhérents) nous permet de pouvoir gérer sereinement les différents 
aspects liés au fonctionnement de ces outils (anomalies, assistance, évolutions). 

Comme l’année dernière, le temps alloué à ce contrat de maintenance n’a pas été dépassé 

des adhérents (Symfony). 

Au niveau de la répartition des demandes de maintenance auprès de notre prestataire, une 
dizaine ont été ouvertes sur l’année, dont la moitié en tant qu’évolutions, 30% en demandes 
d’assistance et 20% pour le traitement d’anomalies détectées.

Les évolutions les plus consommatrices de temps ont été la mise à jour technique de Symfony 

l’intégrité des données et des fonctionnalités.

Pour le site internet, les améliorations ont concerné essentiellement l’ouverture de la base de 
données des communications à l’ensemble des visiteurs du site.

actuels. Les résultats de fréquentation montrent une progression en nombre de visiteurs au 
cours des années, bien que cette progression semble atteindre un certain palier depuis trois ans. 

de pages par visite et le volume de téléchargement augmentent d’année en année.
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Tableau 1 – Fréquentation du site internet

Visiteurs 
différents

Visites Pages
Volume  
de téléchargement

2016 46 727
102 120  2 759.77 Go 

2017 56 042
  3 784.61 Go 

2018 60 901
100 429  3 272.12 Go 

2019 55 241
  6 924.83 Go 

2020 
(janv-oct)

55 540
  5 878.17 Go 

 

pages et apporter une modernisation graphique globale.

 
depuis quelques années et les évolutions et adaptations ne sont plus possibles sans risquer de 
compromettre le fonctionnement global du site.

Pour son outil de gestion de sa documentation, -
gement en ligne sur un serveur externe (cloud computing

ORGANISATIONS REPRÉSENTANT LES MÉTIERS DE L’ERGONOMIE (ORME)

Lors d’une réunion à l’occasion du congrès de Tours, des débats sur le cadre de fonctionnement 
de ce collectif d’associations ont fait émerger un questionnement sur la multiplication du nombre 
d’associations en ergonomie. Cette multiplication correspond légitimement à des besoins liés aux 
préoccupations de pratiques, aux champs d’action. Cependant, elle peut engendrer un disper-
sement des forces et affaiblir l’action auprès des médias, des institutionnels, des représentants 

des actions entre les associations en ergonomie ou comptant des ergonomes, ce caractère 
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propositions de fonctionnement ont été étudiées, les échanges ont permis d’aboutir à un fonc-

 –
 – Chaque association a en charge de désigner la personne qui la représentera à ce titre 

 –

 –

 –
-

porter un témoignage de leur situation. Peu de retour ayant eu lieu, cet appel sera élargi 

 –
-

tions initiales. Un toilettage et une amélioration pour faciliter son traitement sont envisagés. 

 – -
nication aux employeurs.

Des sous-groupes se sont constitués pour travailler ces différents sujets.

le CE2 fonctionnent, le formulaire de demande EJC est opérationnel et en ligne. Les diplômés 
 

).

Enseignement et formation en ergonomie

La Self a conduit un certain nombre d’actions destinées à soutenir les actions de formation, 
notamment à destination des étudiant.e.s. Ainsi, le Congrès de la Self de Tours en 2019 fut l’occa-
sion de captations et de montages mis à disposition en ligne.

L’accès libre et en ligne des actes numérisés des congrès de la Self a été effectif au printemps 

EJC en octobre 2020, la liste des diplômés EJC est tenue à jour et est en ligne. Une plaquette 
de valorisation est disponible ( ).
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Recherche et ergonomie à la Self

préoccupation du CA de la Self. Lors de l’Assemblée Générale 2019, à l’occasion des prises 
de parole d’Alain Garrigou, président du CE2 (Collège des Enseignants Chercheurs en 

Psychologie Ergonomique et Ergonomie), la nécessité de renforcer les synergies entre les 
associations représentant la recherche en ergonomie a été rappelée. La première action a été 

) 

ème

annuels, au respect des équilibres disciplinaires.

constitution d’un groupe de travail. La première phase de travail a été de recomposer l’historique 

et de comprendre les raisons de sa disparition six ans seulement après sa création.

des actes de nos congrès à l’international.

Relations avec l’Association pour la Reconnaissance du Titre d’Ergonome Européen 
(ARTEE)

en garantissant, via le Titre d’Ergonome Européen, des compétences attestées et actualisées. 
La Self suit la vie de cette association et participe à différents espaces et temps de discussion 

Au-delà du fonctionnement courant, le sujet important de l’année 2020 fut la mise en œuvre de 

L’objectif est de favoriser l’insertion professionnelle des ergonomes nouvellement diplômés de 
diplômes préalablement reconnus, et de donner aux employeurs des garanties de qualité lors 
du recrutement d’un ergonome. La reconnaissance EJC facilite ensuite l’obtention ultérieure du 
titre d’Ergonome Européen, puisque les critères de formation relatifs au Titre seront déjà validés. 

 
).

Près de 200 ergonomes ont pu obtenir la reconnaissance EJC entre mars 2020 et septembre 
2020 ( ).
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RELATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES

Relations avec l’Institut pour la Maîtrise des Risques (IMdR)

2019-2020. 

-

 –

 – -

Fédération des Sociétés Européennes d’Ergonomie (FEES)

Le bureau exécutif de la Fédération des Sociétés Européennes d’Ergonomie (FEES) prépare un dos-
sier pour la migration du siège de l’association à Bruxelles. Cette localisation permettra de réduire 
le poids de l’administration, et rendra plus facile les échanges avec les instances Européennes.

Dans la période, une lettre d’informations périodique a été mise au point. Elle synthétise les 

des sollicitations pour contribution des membres. Cette lettre est également placée sur le site 
internet de FEES.

innovant, etc.), au titre d’une instance Européenne représentative. Les informations sur ces 
sollicitations sont relayées vers les membres et placées sur le site internet de FEES.

Machines, très utiles pour les projets de conception sur lesquels les ergonomes travaillent (
), 

s’est tenu à Bonn les 21 et 22 octobre 2020. Un ensemble de thématiques sur le travail du futur 
a été abordé , 
participation et leadership, changement local et global, gestion des compétences.

À l’origine prévu en présentiel, ce congrès a été réalisé par internet. Les sessions ont toutes été 

acteurs du métier. Le séminaire annuel que nous avions programmé en Avril à Bruxelles n’a pu 
avoir lieu, de multiples contributions ont dû être annulées. Les activités ont été recomposées au 
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Le site internet de FEES présente le fonctionnement de l’association, les actions en cours et leur 

Relations avec l’

L’International Ergonomics Association 

symposia se 
situent dans des traditions et champs épistémologiques correspondant aux propositions. Dans 
le même esprit, des discussions ont été menées quand il a été demandé de fusionner certains 
symposia, les uns relevant des Human Factors, les autres de l’Ergonomie centrée sur l’activité. 

-

mise en œuvre par la Commission (mise en récit notamment). La Commission a effectivement 
proposé un symposium et est soutenue par le CA de la Self.

On peut noter que l’information réalisée sur l’événement a porté ses fruits puisque nombre de 
membres de la Self ont proposé des communications et symposia.

En concertation avec les organisateurs du congrès Self 2020, le CA de la Self a contacté les 

du congrès. L’idée était de les convier également au congrès en faisant une large place aux 
approches à l’international dans le cadre d’une plénière et de deux symposia pour croiser les 

beaucoup de retard, à distance.

) pour présenter des initiatives et prises de position des membres 
de la Self autour de la crise sanitaire.

Le travail entrepris avec la Task Force Future of Work

de cette Task Force n’est pas tant d’envisager les évolutions technologiques des milieux de 
travail que de se poser la question de ce que l’on souhaiterait que le Travail soit à l’avenir. Cette 
Task Force cherche entre autres à dialoguer avec la Commission Mondiale sur l’Avenir du Travail 

).
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SOUTIENS DE LA SELF

Bourse de l’initiative

risation et de promotion de l’ergonomie. Les modalités précises sont disponibles en ligne (
).

 000€, soutiendra un projet 
ambitieux piloté par une réalisatrice et une ergonome.

de son 
s’exprimer autour du travail réel. Cette création sonore portant sur le Travail sera le fruit d’un col-
lectage de différentes formes sonores conçues par les réalisatrices. Ce projet, à travers la parole 
donnée aux habitant.e.s, aux travailleuses et travailleurs du quartier, des jeunes, des salariés, des 
indépendants, des intérimaires, des fonctionnaires, des chômeurs, des chefs d’entreprise, pour 

peut construire, ou peut détruire, ce que le travail apporte de positif ou de négatif, ce qu’on 
apporte de soi au travail, ce que le travail nous apporte, les freins et les leviers pour s’engager 

d’une création sonore.

Le CA de la Self est attentif à ce que les productions qui seront issues de ce projet puissent 
alimenter la vie de la Self et de notre communauté.

Soutien de la Self à l’international

La Self poursuit sa collaboration de longue date à l’international en participant activement 
à des manifestations (congrès, colloques, journées d’études et de recherche) organisées par 
des collègues positionnés dans le champ du travail. Ces manifestations peuvent s’inscrire dans 
l’activité des Sociétés ou de Fédérations d’Ergonomie ou dans l’animation de communautés de 
diverses disciplines sur des questions relatives au travail. Dans ce cadre, cette collaboration peut 

table-ronde, symposia et posters à ces événements.

Pour l’année écoulée, la Self a ainsi apporté son soutien pour la participation à trois manifesta-

ème  

espérons que ces membres soutenus par la Self pourront assister à ce congrès et nous publierons 
à leur retour, leurs avis et leurs impressions.
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sera apportée,
deux étudiants.

Le 2ème Colloque France-Amérique Latine, décalé d’un an, aura lieu au mois d’octobre 2021 à 
João Pessoa, Brésil. Le thème de cette rencontre : « Travailler : pourquoi faire ? » (Voir l’appel 
à contributions : ). Un membre du CA y 
représentera la Self.

Relations avec les revues : Activités et Pistes

la revue Activités, la relation est particulièrement forte cette année puisque la revue est co-orga-
nisatrice du congrès de la Self 2020. Au sujet de la présence de la Self dans ses comités, Béatrice 

la revue assurent alors le maintien de la présence de la Self dans le comité éditorial de la revue. 

nouvel avenant à la convention de partenariat pour trois ans. La revue participe à la valorisation 

Plusieurs membres de son comité de rédaction ont pris leur retraite et l’équipe de direction ne 
trouve pas de collègues disponibles pour la relève. La revue reste accessible en ligne mais il 
n’y aura plus de nouveaux numéros publiés une fois épuisée la banque d’articles déjà existante 

à elle seule, d’assurer la pérennité de la revue. La question posée est celle de la reprise par une 
nouvelle équipe de rédaction. 

CONGRÈS DE LA SELF

Poursuite du travail sur la réforme des Congrès de la Self :  
retour enquête adhérents et actualisation des thèmes

Dans la lignée du travail engagé par le CA depuis le début des années 2010 autour du projet 

humaine et organisationnelle, Espaces et travail, Ergonomie et technologies, Ergonomie et 

en ergonomie et Ancrage et diffusion de l’ergonomie. Depuis le congrès de Toulouse en 

choisi par l’équipe organisatrice. L’évaluation menée à partir d’une enquête auprès des membres 
de la Self (112 répondants au questionnaire) et de l’analyse des programmes et des Actes 

l’organisation des congrès en thèmes pérennes ainsi que pour les thèmes proposés, qui per-

nouveau thème émerge  
d’ergonomie en lien avec l’environnement, la politique, la démocratie et l’éthique. Une synthèse 
de l’évaluation sera accessible sur le site d’ici peu et les thématiques actualisées seront proposés 

ème .



- 21 -Bulletin de la Self - n°187 novembre 2020

Bilan du congrès de Tours 

ème congrès de la Self intitulé « Université de l’ergonomie – Comment contribuer à un autre 
-

.

témoignages. Soit près de 125 contributeurs directs au programme de ce congrès.

de sortir du cadre pour créer les conditions favorables à un débat riche et porteur de rencontres. 
-

lors de la dernière journée. Si les implications des membres ont été différentes, le partage de 

nom propre, était accompagnée par C2B Congress, Agence spécialisée dans l’Organisation de 
Conférences Professionnelles.

1.

Ce projet portait des innovations organisationnelles importantes par rapport au modèle du 
congrès habituel. D’abord, des espaces d’atelier aux formes multiples ont été mis en place. 
Déroutant au début, ce modèle d’organisation a favorisé l’expression des contributeurs dans une 
dynamique d’animation particulière et semble avoir favorisé la participation des congressistes 
dans les débats. Ensuite, l’intégration de la soirée de congrès dans la formule intégrale et le 
tarif volontairement attractif (35€) semblent avoir facilité la participation des congressistes à la 
dynamique sociale du congrès, 315 participants ont été accueillis au diner du mercredi soir et 

écologique et technologique a été perturbante pour certains. Ce changement d’habitude s’as-
sociait à la transformation du modèle de congrès et de sessions en parallèles.

 – La diversité des formats de communication en cohérence avec l’orientation du congrès 

 – L’aide apportée par les 29 volontaires, étudiants ou ancien étudiants, issus d’entités de formation 
diverses pour l’accueil et le guidage entre les différentes sessions, pour le soutien technique.

 – Une modalité de prise de repas souple dans différentes conditions matérielles (banquet, 
debout, espace salon) a été appréciée.

 –

 – La mise en perspective par axe du matériau récolté sur la base des communications, des 
échanges lors des sessions des deux premiers jours, s’est faite le dernier jour en plénière. 

1. Le référencement Datadock est un passage obligatoire pour les organismes de formation professionnelle  



- 22 -Bulletin de la Self - n°187 novembre 2020

restitution a été prise dans les impératifs temporels du dernier jour du congrès, ne permet-
tant pas d’atteindre complètement les attendus.

 –
l’accès et la lisibilité du programme en substitution du papier et pourrait intégrer le question-
naire d’évaluation sur l’application. Cela pourrait être un investissement utile et duplicable 
d’un congrès à un autre. 

 – Le contenu des repas n’a pas fait l’unanimité.

Cette expérience particulière a reçu un retour très positif des participants. Elle a contribué aux 
rencontres entre des professionnels, des chercheurs et des étudiants, à un partage d’expé-

la réussite était au rendez-vous. 

 
ôle des ergonomes face aux 

enjeux de la discipline. Ce travail se fera courant 2021.

Congrès Self Paris 2020

L’équipe de la revue électronique Activités a candidaté pour le congrès 2020. La thématique 
proposée pour ce 55ème

en 1988 et 2003 au regard des mutations – économique, technologique, juridique, sociale ou 

culturelles, les frontières du travail.

Ce congrès s’inscrit dans le cadre des dix thèmes génériques de la charte des congrès Self. 

La Self et Activités ont un partenariat de longue date et ce congrès est une occasion de plus de 
partager une expérience. Pour rappel, Activités, soutenue par la Self, publie en accès libre, des 
contributions de qualité qui portent sur les aspects théoriques, méthodologiques, techniques 
et sociaux de ce concept. Certaines communications proposées aux congrès de la Self peuvent 

Pour rappel, depuis celui de Tours (2019), les congrès sont co-organisés entre un comité 

a conclu un contrat sur trois années avec C2b Congress, structure spécialisée en Organisation 
de Conférences Professionnelles (PCO) et qui nous a accompagné sur différents congrès 
depuis 2013.

Évidemment la crise du Covid-19 a bouleversé considérablement le travail engagé et questionné 
les membres du comité d’organisation sur les suites à donner. Après étude de différentes 
hypothèses, dans un contexte d’incertitude totale, le report du congrès en janvier 2021 a été 

l’équipe organisatrice pour qui ce changement représente un travail et une préoccupation 
supplémentaires. 
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C’est aussi l’occasion de remercier les communicants, les inscrits, les sponsors, les exposants de 

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS

Commission Histoire

La Commission n’a pas connu de changement dans sa composition. 

Plusieurs entretiens ont été publiés sur le site de la Self, une douzaine de nouveaux entretiens 

 .

L’analyse des entretiens est une tâche importante entreprise depuis bientôt trois ans. Les données 
ont été traitées statistiquement et leur analyse va donner lieu à la publication d’un ouvrage. Par 
ailleurs, Béatrice Madiot, qui a contribué de façon décisive à ce travail d’analyse, présentera une 
communication au congrès de Paris de la Self. La Commission a pris en charge son inscription.

poursuivies dans le cadre d’une collaboration des plus fructueuses. La liste des dossiers archivés 
avec leur contenu a été validé.

veille du congrès de Tours et participera aux réunions suivantes. La Commission y voit l’intérêt 
de comprendre pourquoi les associations, qu’elles soient régionales, thématiques ou autres, ont 
été créées – tout en analysant quels besoins, ou attentes, n’auraient pas été couverts par la Self.

l’ouvrage qui vient d’être publié.

-

d’espaces d’échanges sur la pratique du métier d’ergonome par et pour les jeunes praticiens tout 
en favorisant une mise en mouvement de ces échanges au sein de la profession, des instances 
existantes et de l’ensemble de pairs. Cette année encore les événements réalisés entrent dans 
cette logique.

de près de 200 participants depuis sa création. La Commission présidée par Damien Cromer est 

Cléret, Damien Cromer, Danie Jon, Julie Marié et Camille Toulisse) et l’autre au Pérou (composé 
de Carolina Ullien, Mirtha Mestanza, Mélissa Bohorquez).
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Le démarrage de l’année de la Commission a été marqué par l’organisation d’ateliers 
d’échanges sur la pratique dans le cadre du congrès de la Self 2019. Trois ateliers d’échanges 

 , chacun partant d’un récit d’un jeune praticien 

sur la Professionnalisation. La restitution a été construite à partir d’une synthèse des échanges 

plus grand nombre.

Toutefois pour répondre au besoin d’échanges sur une pratique chahutée pendant cette 

visio-conférence sur la pratique pendant cette période particulière. Au total ce sont cinq sessions 

et ont permis de réunir une quarantaine de jeunes praticiens. 

faisant ressortir 5 axes de poursuite des échanges est disponible en ligne sur le site de la Self.

 
édition de la Fabrique de l’Ergonomie. Le dialogue a été articulé à partir de capsules vidéo de 
récits concrets de jeunes praticiens sur le lien entre pratique du métier et éthique professionnelle.

Concernant le Pérou, si deux événements étaient initialement prévus au printemps (à Lima et 
Cajamarca), ils n’ont pu avoir lieu du fait de la situation sanitaire. Malgré tout le bureau péruvien 
avec le bureau français a pu participer cette année à la rédaction d’un article en espagnol dans 
la revue Laboreal ) avec pour objectif de favoriser 

Commission Risques Professionnels et Représentants du Personnel (RP²)

lien avec les représentants du personnel et relatives à la prévention des risques professionnels 

 

réforme de la santé au travail.

 –

 –

Congrès Self 

professionnels, comment construire un point de vue intégrant les pratiques locales  
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L’objectif était de présenter les échanges de la commission dans le débat sur les évolutions des 
dispositifs de prévention et de réinterroger les différentes pratiques en présence d’acteurs des 

 –
 –
 –

Autres actions  les effets la création des CSE sur la pré -

 –

 –
 –

Commission.

La Commission a également proposé une table ronde pour échanger sur la crise sanitaire 
Covid-19 mais l’absence de contributeurs semble être le fait d’une communication tardive 

précisée en 2021.

HOMMAGES

ème

, 

et repérer les implicites du discours. 

 (  

celui de 

 
la Self en 2000.

@
SELF

INTERNET

www.ergonomie- se l f.org
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BILAN COMPTABLE

Le bilan s’effectue sur l’exercice comptable 2019-2020, soit du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020. 

- -

comptes en banque (compte courant et comptes congrès 2019 et congrès 2020-21). 

résultat négatif s’explique notamment par le fait qu’une grande partie des dépenses de congrès 
2019 ont été affectées sur l’exercice 2019-2020 et non 2018-2019, et qu’une partie de celles du 
congrès 2020-21 ont été réglées sur l’exercice actuel sans qu’aucune inscription n’ait encore 
été perçue au 30 juin, du fait du report de septembre 2020 à janvier 2021.

Tableau 2 - Bilan comparatif des trois derniers exercices

Self Bilan 2017-2018 Bilan 2018-2019 Bilan 2019-2020

Bilans  
comptables

Actif Passif Actif Passif Actif Passif

Compte sur livret
Comptes courants
Fonds associatif

Total

RAPPORT FINANCIER

Dépenses

ont diminué du fait de la Covid-19 qui a impacté le fonctionnement associatif au 1er semestre 2020.

au contraire, car sept journées de réunions de CA se sont tenues en visioconférence entre le 

Les frais de secrétariat ont légèrement baissé, les honoraires de la secrétaire restant toutefois 

des exigences de mise sous pli et routage, ainsi que d’insertion dans les sacoches du congrès 
de Tours.

RAPPORT COMPTABLE  ET  F INANCIER
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 –

antérieure. 
 – Les dépenses de communication ont été nettement réduits par rapport à l’exercice antérieur 

 –
 –

pour un an, compte tenu de la situation pandémique. 

L’activité des Commissions s’est poursuivie à distance et parfois au ralenti. Ainsi la Commission 

au congrès de Tours et une journée de rencontre à Paris mais a dû reporter à l’automne celle 
prévue en mai à Montpellier.

les prestations particulières ont vu leur montant doubler (notamment du fait de la réalisation 

de la base de données communications de congrès. À noter que la subvention à Activités a 
été reportée sur l’exercice suivant et celle de Pistes est suspendue aux interrogations sur la 
pérennité de la revue.

Le budget de l’année antérieure prévoyait des soutiens à des actions ou des événements – 

dépensées et sont à reporter.

 – D’une part, que le budget d’un congrès se répartit généralement sur trois années civiles, 
entre la réservation en amont des salles et les dernières rentrées d’inscription. Aussi l’exer-

Paris reporté de 2020 à 2021. 
 – D’autre part, que la Self, a pris en charge directement les dépenses de Tours et Paris sans 

déléguer la gestion budgétaire à une association régionale ou autre comme elle le faisait 

avance et pratiquait une réversion au prorata des inscriptions conformément à sa charte 
des congrès. Avec cette évolution, c’est la Self qui va procéder à une réversion à la 
revue Activités, organisatrice du Congrès de Paris.

montant des dépenses du congrès de Tours n’est pas comparable aux précédents. Sur le budget 

prestations et locations (notre prestataire C2b Congress, la location des espaces, l’équipement 
en matériel, le personnel, la restauration, la conception graphique, les outils de gestion des 
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Recettes

ce phénomène d’érosion se poursuit d’année en année. À noter que la Self ne perçoit plus de 
cotisations institutionnelles. Ces questions ont fait l’objet de propositions de refonte des statuts 
qui seront soumises au vote des participants à l’AG du 12 janvier 2021.

l’exercice.

temporel entre les dépenses et les recettes contribue pour une bonne part à un résultat de 
-
-
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DÉPENSES (€)

Frais de déplacements 3 938,00 
Frais de repas
Autre frais

Secrétariat permanent
11 100,00 

Frais de déplacement
Fournitures
Affranchissements 53,99 

Bulletin de liaison
2 088,90 

Mise sous pli et routage

Fonctionnement
Système information (hébergement - maintenance)
Communication 289,50 

1 150,00 
1 110,33 

Cotisation FEES 1 198,00 
Assurance
Frais bancaires

Congrès 205 305,21 
Prestataires congrès 2019 Tours
Prestataires congrès 2020-21 Paris

Commissions

Système information (conception)
Subvention actions 350,00 

Sponsorisation manifestation 2 200,00 
Financement inscriptions congrès, colloques

Total dépenses

RECETTES (€)

Cotisations membres

Sponsoring congrès

1 910,00 

Total recettes

RESULTAT EXERCICE

Tableau 3 - Synthèse des dépenses et des recettes 2019-2020
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1. 

2. 
3. 

5. Améliorer la stratégie, les outils de communication et la gestion du système d’information 
de la Self.

CRÉATION D’ESPACES POUR ÉCHANGER ET DÉBATTRE DE L’ACTUALITÉ

Les bouleversements de l’actualité – économique, juridique, sociale, aujourd’hui sanitaire –, 

de penser la création d’espaces et de formes d’échanges nouvelles, agiles, sur des questions 
ciblées d’actualité. Et ce, d’autant plus que le congrès de la Self a été reporté cette année.

Rendez-vous de l’Actu 

d’une durée de quelques heures, dans la continuité du travail de nos Commissions et selon une 
volonté d’ouverture et d’implication plus active de nos adhérents 

Les objectifs seraient à la fois de créer des espaces de débats sur l’actualité au sein de la com-
munauté mais également tournés vers le grand public, de favoriser les liens avec les structures 

année de pallier l’absence de congrès en septembre 2021. Une première réunion de travail 
2 ainsi que plusieurs adhérents qui nous avaient sollicités sur le 

sujet a été organisée en juillet 2020. Ce travail sera poursuivi dans l’année.

RENFORCER LES LIENS AUX NIVEAUX NATIONAL ET INTERNATIONAL

Au niveau national

Relations avec l’IMdR

-Congrès Lambda-Mu 22 

 – -

 –
gestion de crise et à la résilience avec des thèmes tels que « l’analyse de l’activité réelle dans 

PROJET  D ’ACT IV ITÉ  2020 -202 1
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ORME

s’attachent à réaliser deux projets principaux. Le premier vise à renforcer la communication 
 

d’une nouvelle plaquette. Le second projet consiste à relancer le questionnaire de recensement 
des ergonomes, diffusé pour la première fois en 2015. La création du questionnaire est en cours, 
pour une diffusion au début de l’année 2021.

Au niveau international

La crise sanitaire étant plus que jamais présente, les membres du bureau de l’International 

Ergonomics Association

et prises de positions sur la Covid-19 et le travail. Cela s’inscrit dans la continuité de notre contri-
bution au NewsBriefs

textes et outils, interventions, actions de recherche, devra faire l’objet d’un véritable travail 
éditorial en lien avec notre projet de visibilité et de communication externe, mais également en 
lien avec la valorisation de la recherche. 

La Self est interpellée également pour participer à un échange d’expériences de recherche, 

animerait cet échange. Elle souhaite par ailleurs que la Self soit impliquée au titre des démarches 

l’activité, une approche systémique, inscrite dans un projet conduit avec les acteurs, intégrant 
les dimensions sociales, techniques et organisationnelles, non fondée sur un apport de normes 

-

dans le champ de l’ergonomie. Or, une forte disparité existe selon les pays et les pratiques déjà 

qui en résulteraient. Cette action contribuera ainsi au projet engagé par la Self sur les aspects 

Le travail de la Task Force Future of Work se poursuivra dans la perspective de l’écriture d’un 

la France, ont déjà des observatoires du travail ou des institutions en charge d’investiguer et 
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DÉVELOPPER LA RECHERCHE EN ERGONOMIE AU SEIN DE LA SELF

1. Consolider le lien avec les associations de chercheurs en ergonomie pour valoriser et 

actions communes de valorisation et défense de la discipline 
2. 

-

.
3. 

poursuivies.

56ÉME CONGRÈS DE LA SELF EN 2022 EN SUISSE

Le prochain congrès de la Self sera co-organisé par nos collègues Suisses. L’équipe organisatrice 

et Bruno Parent. Leur déclaration d’intention a été déposée au CA de la Self en Août 2020. 

, le 10 décembre 2020. L’orga-
nisation logistique sera assurée par la société C2b Congress, prestataire mandaté par la Self. 
Le portage du congrès se fera vraisemblablement au niveau de la Self, comme cela avait été le 

date qui devrait alors se tenir pendant les vacances universitaires, juste avant ou juste après l’été. 

risques émergents. Ce thème sera articulé avec les thématiques génériques actualisées des 

beaucoup d’élan et d’enthousiasme, ce dont ils ne manquent pas, dans la préparation de ce 

COMMUNICATION

Améliorer la stratégie et les outils de communication Self

La Self a décidé de poursuivre le projet d’évolution de sa stratégie de communication en 
repartant du cahier des charges et de prioriser les axes d’amélioration au regard de ses moyens 

Bien que le processus d’appel d’offre lancé cette année n’ait pas permis de démarrer une 
prestation sur la stratégie et l’amélioration des outils de communication, les échanges avec les 
prestataires ont révélé le besoin de revoir le périmètre de la demande. Le travail de mise à plat 
des outils et des objectifs formalisés par un cahier des charges, va permettre au groupe commu-
nication de prioriser des axes d’améliorations, de distinguer ce qui peut être internalisé et exter-
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et des moyens pourrait aboutir notamment à une prestation d’accompagnement stratégique 
de la communication et à une prestation technique de gestion courante de la communication.

Dans la perspective des créer des événements destinés à la communauté des ergonomes et plus 

pratiques.

Le groupe communication souhaite rendre plus visibles certains supports vidéo, pour lesquels 
il n’existe pas actuellement d’espace dédié. Pour cela, une nouvelle page internet pourrait être 
créée.

Mobiliser et valoriser les initiatives des adhérents pour mettre en visibilité l’ergonomie

Au-delà de sa volonté de contribuer à la mise en visibilité de l’ergonomie, le CA de la Self sou-
haite également donner les moyens à ses adhérents et à la communauté de valoriser leurs travaux, 
leurs recherches, d’aider à la production de contenus en vue de leur diffusion vers le grand public. 
Le constat est fait depuis longtemps d’un écart entre la représentation de l’ergonomie et de nos 
pratiques dans le grand public avec la réalité de nos pratiques et de nos champs d’intervention. 
Les projets que la Self propose visent à combler cet écart tout en offrant une représentation 
polymorphe en phase avec la diversité de notre communauté.

communication, vise à présenter, dans un format court, la diversité des pratiques et des interven-
tions pouvant être réalisées par un ergonome. La liberté d’expression sera favorisée, la responsa-
bilité des contenus étant à l’initiative des auteurs. Les auteurs seront représentatifs des différentes 

ergonome interne, ergonome consultant, etc. La diffusion régulière permet la constitution d’une 
collection qui s’enrichira au fur et à mesure des parutions. Ce matériau pourrait être utilisé, avec 

mobilisation forte et unie des ergonomes et la capacité à mettre en visibilité ses actions sur les 
réseaux sociaux et les médias. Cette capitalisation commune viserait ainsi à construire collective-
ment – c’est-à-dire avec les Ergonomes Solidaires, nos adhérents, la communauté – les moyens 
de pérenniser et de renforcer ces différentes actions.

GÉRER ET DÉVELOPPER LE SYSTÈME D’INFORMATION

Plusieurs axes se dégagent pour l’année prochaine 

-
cessus de paiement de la cotisation différent de celui qui existe aujourd’hui (simple production 
de facture à payer). Les processus en question correspondent plutôt à des processus d’achats. 
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-

ce nouveau processus alternatif dans la facturation et l’édition des pièces correspondantes, 
tout en maintenant le premier processus (simple facturation) qui reste valable pour beaucoup 
d’adhérents.

-
don des mises à jour du thème (gabarit ou modèle du site) retenu initialement pour notre site. 

types de contenus personnalisés et les contenus associés (Actualités, Contributions, Documents, 
Agendas, etc.). Cette évolution nécessaire permettra de renouveler la présentation graphique 

pour sa mise en œuvre.

Le déploiement d’une solution de paiement des cotisations en ligne (expérimentée déjà depuis 

un annuaire consultable en ligne (permettant des recherches sur la base de différents critères). 
-

tage principal sera sa mise à jour en temps réel (1 fois par an actuellement).

outil nous permet de réaliser nos campagnes d’appel à cotisation et de diffuser notre lettre 
d’information (Self-

Cela nous permettra de voir, directement depuis l’interface, les statistiques de délivrabilité et 
d’ouverture des différentes campagnes (appel à cotisation ou relance, diffusion de la lettre 
d’information). Par ailleurs, cette fonctionnalité nous permettra d’être informés plus directement 
des retours ou mails en erreur, nous aidant ainsi à maintenir à jour notre base d’adhérents.

PROJETS DES COMMISSIONS DE LA SELF

Commission Histoire

Pour 2020-2021, de nouveaux entretiens sont prévus. 

L’analyse des données recueillies à partir de l’ensemble des entretiens sera poursuivie, ainsi que 

la préparation de projets communs.

 – -
pellier et une autre en 2021.
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 –
en 2020

 –

participation à une table ronde lors de la Fabrique de l’ergonomie en 2020). L’objectif sera de 
donner une dimension internationale à l’une des manières dont notre société disciplinaire investit 
la pratique du métier à travers l’enjeu fort qu’est celui de la professionnalisation qui se construit 
via l’échange sur la pratique. Cette occasion permettra en outre de rassembler les bureaux 
français et péruvien lors d’un événement commun.

pour son développement et celui de l’ergonomie 
déjà menées en France et au Pérou pour ouvrir la discussion au sens large à une communauté 

permettre à la Commission de mettre en lumière l’ingénierie de la discussion sur la pratique 
qu’elle développe et son opérationnalisation pour permettre l’échange sur la pratique mais aussi 
d’ouvrir le débat avec la communauté internationale et notamment ses praticiens novices. 

de ce symposium qui permette l’existence de ces débats. Des prises de contact avec des membre 

bres et changement de présidence) et progressive des membres du bureau de la Commission, 
cette nouvelle année permettra son développement. Ainsi le nouveau bureau sera composé de 
Camille Bachellerie, Alexis Chambel, Danie Jon et Camille Toulisse. La passation de présidence 

de poursuivre les actions déjà menées par la Commission en préservant sa philosophie et son 
utilité originale au sein de la communauté plus globale.

Commission Risques Professionnels et Représentants du Personnel (RP²)

 
la prévention au sein des CSE et les enjeux pour les commissions Santé, Sécurité et Conditions 

 a 
été lancé auprès de la communauté des Ergonomes via Ergoliste et Self-Express pour organiser 

 –
risques professionnels suite à la crise sanitaire de la Covid-19,

 –

L’absence de contributeurs comme évoqué dans le bilan conduit la Commission à reporter ces 
temps d’échanges courant de l’année 2021.

L’année prochaine, la Commission souhaite contribuer au Congrès de la Self Paris et formaliser 
.
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entourant la réalisation d’un certain nombre d’actions, en particulier le succès du congrès de 
Paris et le maintien des manifestations internationales. 

-
voyer un signe fort et solidaire aux membres de la Self en proposant le remboursement intégral 
des inscriptions jusqu’au 11 décembre inclus, si les directives gouvernementales liées à l’épidémie 
de Covid-19 venaient à interdire la tenue du congrès. Compte tenu du montant des actifs en 

de l’Association. Ce montant correspond à peu près aux frais engagés et non remboursables à 
la date du 11 décembre. Les autres échéances de frais ont été repoussées au maximum – à des 
dates ultérieures au 11 décembre 2020 – et le CA s’est assuré des modalités de commande 
et de remboursement en cas de non tenue du Congrès.

Le budget prévisionnel se répartit comme indiqué dans le tableau de synthèse du budget 
.

DÉPENSES

rapidement avec les réunions en présentiel qui facilitent l’échange, la prise de décision et la 
construction du collectif de travail. Toutefois, la poursuite des mesures sanitaires nous incite à 
envisager des frais de déplacements ne dépassant pas 5 000 €. 

Secrétariat

A priori, il n’y a pas de changement majeur sur ce poste si ce n’est la réduction des frais de 
déplacements et restauration de la secrétaire pour les réunions de CA, ainsi que l’absence de 

La question du maintien du bulletin en version papier sera posée dans le cadre de l’étude sur 
nos outils et moyens de communications. En attendant, il nous semble préférable de maintenir 
l’édition papier d’un Bulletin avant l’AG annuelle (3 500 €).

Commissions

en France et au Pérou, une participation à la Journée Self sur la Covid-19 et une rencontre inter -
-

2, qui organisera une action à l’automne, de 500 €. 

(ou template) qui n’est plus mis à jour, sans perte du contenu rédactionnel. 

 – Les institutions publiques nous imposent d’utiliser Chorus Pro, une plateforme de facturation 

BUDGET PRÉV I S IONNEL  2020 -202 1
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très prenante en temps pour le secrétariat, le trésorier et le prestataire chargé d’organiser le 
congrès. En effet, cette plateforme doit être alimentée par le fournisseur – en l’occurrence 
la Self – de données détaillées fournies par le client, mais souvent incomplètes ou erronées. 

 –
fonctionnalités de génération de devis, conversion de ceux-ci en factures référencées et 
édition de factures acquittées. Ces opérations systématiquement exigées de la Self sont 
actuellement faites manuellement.

 –

 – L’annuaire en ligne permettra une consultation plus aisée notamment par une recherche 
multicritère. 

 –
adhérents, mais aussi leurs retours et échecs. 

 

000 €.

gestion de la plateforme téléphonique du numéro gratuit.

• 

• 
pour le CA sur l’analyse des thématiques des congrès depuis 12 ans et une personne de la 

• 
nous ne connaissons pas encore le tarif (notamment celles de 3 membres de la Commission 

Congrès de Paris

 220 € TTC.

RECETTES
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une réversion pour l’équipe organisatrice, ce qui est dommage compte tenu de l’investissement 
passé par nos collègues de la revue Activités pour l’organisation de ce congrès. 

Un effort devra porter sur le renforcement des adhésions, et notamment les adhésions institution-
nelles, en s’appuyant sur les nouveaux critères proposés dans les statuts et le règlement intérieur.

, absorbable en situation normale par les fonds propres 
de l’association, mais qui peut être nettement plus dégradé si l’on n’arrive pas à remplir la Cité  
des sciences et de l’industrie selon l’hypothèse prévue, ce qui pourrait mettre en péril les res -
sources propres de la Self. 

En matière de recettes, il y a un véritable enjeu à réussir ce congrès et à développer les adhésions 
individuelles et institutionnelles.
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DÉPENSES (€)

FEES

RP2

JPR

Total dépenses 289 300,00

RECETTES (€)

239 000,00

RESULTAT EXERCICE
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Cette année 2019-2020 restera dans les annales. En effet, qui pouvait prédire cette pandémie il 

chez tout un chacun ingéniosité et créativité.

Cette période exceptionnelle a nécessité de fonctionner en mode dégradé, mais le collectif du 
CA a permis d’assurer les missions essentielles et de gérer des questions inattendues liées à ce 
contexte nouveau.

Le report du congrès prévu en septembre 2020, décalé au tout début du mois de janvier 2021, 
aura provoqué quelques insomnies chez nos collègues organisateurs. Et au moment où nous 
écrivons ces lignes, bien que l’optimisme domine au sein du CA, le déroulement du congrès à 

dépend des futures mesures gouvernementales. 

Pour autant, les membres du CA n’ont pas baissé les bras et ont agi en s’organisant au travers 
de groupes de travail.

-

et nous œuvrons pour mener à bien ce projet de renforcement de notre communication, en 
particulier vis-à-vis du grand public. 

À cet égard, le rapport moral en fait état, la pandémie a permis de structurer un collectif d’ergo-

ressources disponibles pour nous épauler seront un atout supplémentaire pour valoriser et porter 

services tels qu’un système de paiement numérique, un annuaire consultable en ligne, etc.

Les Commissions, bien que tourmentées par la pandémie, -
per des travaux dans leur registre respectif. Elles poursuivront leurs actions par des journées à 

Les projets liés à l’international demeurent actifs et la Self poursuivra son soutien pour les candi-
,

prochaine AG. 

EN GUI SE  DE  CONCLUS ION…S
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au cours de l’AG puis par leur participation dans la formalisation de ces évolutions. 

-
suivent cependant leurs efforts pour que l’association vive et puisse évoluer à vos côtés, pour 
vous, avec vous.

 

l’année écoulée et que vous apprécierez les projections à venir.

Prenez soin de vous et au plaisir de vous retrouver le plus tôt possible et sans nul doute à Paris 
en janvier 2021.

Philippe   
Secrétaire général de la Self

@
SELF

INTERNET

www.ergonomie- se l f.org
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 A. STATUTS 

Dans les statuts actuels

L’association se compose de membres actifs, 
de membres d’honneur, de correspondants, 
de correspondants étudiants et de membres 
institutionnels. Les modalités de recrutement 

par décision de l’Assemblée Générale pour 
l’exercice suivant.
Pour être membre actif, il faut être parrainé 
par deux membres de l’association et agréé 
par le Conseil d’Administration. Les membres 
actifs doivent de préférence effectuer ou 
diriger personnellement des travaux dans 
le domaine de l’Ergonomie, tandis que les 
correspondants sont des personnes direc-
tement intéressées, de par leurs fonctions 
publiques ou privées, à l’Ergonomie et que les 
correspondants étudiants sont des personnes 
inscrites à un programme de formation univer -
sitaire.
Les membres institutionnels sont des orga-
nismes qui désirent contribuer au développe-
ment de l’ergonomie.
Le titre de membre d’honneur peut être décerné 
par le Conseil d’Administration aux personnes 
qui rendent ou qui ont rendu des services 
signalés à l’association ou à la réalisation 

L’association se compose de membres qui 
adhèrent à titre individuel (membres actifs, 
membres d’honneur, membres étudiants) et 
de membres institutionnels. Les modalités de 

règlement intérieur. Leur cotisation annuelle 
-

rale pour l’année civile suivante.
Pour devenir membre actif, il faut être agréé 
par le Conseil d’Administration. Les membres 
actifs doivent de préférence effectuer ou 
diriger personnellement des travaux dans le 
domaine de l’Ergonomie, ou être directement 
intéressés, de par leurs fonctions publiques ou 
privées, à l’Ergonomie. 
Les membres étudiants sont des personnes 
inscrites à un programme de formation uni-
versitaire. Les personnes qui poursuivent leurs 

du statut de membre étudiant.
Les membres institutionnels sont des orga-
nismes qui désirent contribuer au développe-
ment de l’ergonomie en adhérant à la SELF.
Le titre de membre d’honneur peut être décerné 
par le Conseil d’Administration aux personnes 
qui rendent ou qui ont rendu des services 
signalés à l’association ou à la réalisation 

PROPOSITION DE MODIFICATION DES STATUTS

Société d’Ergonomie de Langue Française

(A)  
du Règlement intérieur (B) et du Site internet (C)

en jaune dans la colonne de droite
regard des suppressions surlignées en vert dans la colonne de gauche.

en bleu turquoise.

ANNEXE
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de ses buts. Ce titre confère aux personnes 
qui l’ont obtenu le droit de faire partie de 
l’Assemblée Générale sans être tenues de 
payer une cotisation annuelle. Les membres 
d’honneur forment un comité de patronage 
dont les avis seront éventuellement sollicités 
par le Conseil d’Administration.

Article 10

L’Assemblée Générale de l’association com -
prend les membres actifs et les membres 
d’honneur. Les membres des autres catégo-
ries peuvent y assister, mais n’y ont pas droit 
de vote.

L’Assemblée se réunit au moins une fois par 
an et chaque fois qu’elle est convoquée par 
le Conseil d’Administration ou sur la demande 
du quart au moins de ses membres. 

de ses buts. Ce titre confère aux personnes 
qui l’ont obtenu le droit de faire partie de 
l’Assemblée Générale sans être tenues de 
payer une cotisation annuelle. Les membres 
d’honneur forment un comité de patronage 
dont les avis seront éventuellement sollicités 
par le Conseil d’Administration.

Article 10

L’Assemblée Générale de l’association com -
prend les membres actifs, les membres étudiants 
et les membres d’honneur. Les membres 
institutionnels peuvent y assister mais n’ont 
pas le droit de vote.

L’Assemblée se réunit au moins une fois par 
an, à distance en cas de force majeure et 
recourant alors au vote électronique. Elle se 
réunit chaque fois qu’elle est convoquée par 
le Conseil d’Administration ou sur la demande 

du quart au moins de ses membres.
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 B. RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Dans le règlement intérieur actuel

Titre III : Gestion des adhésions

13. Membres actifs (complète l’article 3 des 
statuts)

Les candidats au titre de membre actif 
demandent un dossier de candidature au 
délégué au recrutement et renvoient à celui-ci 
leur dossier renseigné.

 doivent satisfaire à deux au moins des 

• avoir suivi une formation  en 
ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pra-
tique en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de 
l’Ergonomie, attesté par des publications 
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant 
pas à ces critères pourront être retenues, si la 

un domaine en rapport étroit avec l’Ergono-
mie est établie.
Chaque dossier comprend deux lettres de 
parrainage provenant de deux membres 
actifs n’appartenant pas à la même structure. 
Ces lettres doivent être circonstanciées et 
formuler un avis détaillé sur les activités 
ergonomiques du candidat.
Le Conseil statue sur la recevabilité de la 
candidature lors de sa réunion qui suit la 
complétion du dossier.
Les nouveaux membres actifs sont présentés à 
l’Assemblée Générale qui suit leur admission.
Les membres de cette catégorie ont le 

acquitteront une cotisation 
annuelle et recevront toute la documentation 

réductions
annuel de la SELF.

14. Autres Membres (complète l’article 3 des 
statuts)

Le titre de correspondant peut être donné aux 
personnes physiques qui ne remplissent pas, 

Titre III : Gestion des adhésions

13. Membres actifs (complète l’article 3 des 
statuts)

Les membres actifs doivent satisfaire à au 

• avoir suivi une formation diplômante 
en ergonomie ou dans un domaine en 
rapport étroit avec l’Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pra-
tique en Ergonomie ou dans un domaine 
en rapport étroit avec l’Ergonomie,

• avoir contribué au développement de 
l’Ergonomie, attestée par des publica-

référence, ou des actions reconnues dans 
le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas 
strictement à ces critères pourront être retenues 
sur proposition du Conseil d’Administration.

Les candidats à ce titre complètent le formu-

en y insérant un curriculum vitae, une lettre 
de demande d’adhésion ainsi qu’une lettre de 

Le Conseil statue sur la recevabilité de la 
candidature lors de sa réunion qui suit la 
réception du dossier complet.

Les nouveaux membres actifs sont présentés 
 à l’Assemblée Générale qui suit 

leur admission.

Les membres de cette catégorie ont le droit 
de vote. Ils acquittent une cotisation couvrant 
l’année civile et reçoivent toute la documen-

d’une réduction des frais d’inscription au 
Congrès annuel de la SELF.

14. Autres Membres (complète l’article 3 des 
statuts) 

• Les anciens membres 
correspondants, en règle de cotisation à la 
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ou pas encore, les conditions requises pour 
être agréées comme membres actifs, mais qui 
sont néanmoins intéressées par l’ergonomie. 
Le titre de correspondant étudiant peut être 
donné aux personnes physiques qui sont 
inscrites dans un programme de formation 
universitaire et en fournissent une attestation 

Les candidats à ces titres demandent un dossier 
de candidature au Délégué au recrutement 
et renvoient à celui-ci leur dossier renseigné. 
Le Délégué statue sur la recevabilité de la 
candidature et informe le Conseil lors de sa 
réunion qui suit la complétion du dossier.
Les membres de cette catégorie n’ont pas le 

ront une cotisation 
annuelle et recevront toute la documentation 

auront droit à une 
réduction des frais d’inscription au Congrès 
annuel.
Le titre de membre institutionnel peut être 
accordé par le Conseil d’Administration à tout 
organisme désireux de contribuer au déve-
loppement de l’ergonomie et qui en fait la 
demande auprès du Président. Les modalités 

15. Titre statuts).

Tout membre actif, tout correspondant, cor-
respondant étudiant ou membre institutionnel 

la SELF comme référence professionnelle 
vis-à-vis de tiers ou comme arguments de 
publicité, serait passible d’un avertissement 
de la part du Conseil d’Administration pou-
vant aller jusqu’à la radiation du dit membre. 

date du 31 décembre 2020, deviennent auto-
matiquement membres actifs.
• Le titre de membre étudiant
peut être donné aux personnes physiques 
qui sont inscrites dans un programme de 
formation de l’enseignement supérieur et en 

Les per-
sonnes qui poursuivent leurs études en thèse 

aussi du titre de membre étudiant.
Les candidats à ce titre complètent le formu-

y insérant un curriculum vitae, une lettre de 
demande d’adhésion ainsi qu’une lettre de 

doit être accompagnée d’une copie de l’attes-
tation d’inscription correspondant à l’année en 
cours. Celle-ci sera renouvelée chaque année.
Le Conseil statue sur la recevabilité de la can-
didature lors de sa réunion qui suit la réception 
du dossier complet.
Les membres de cette catégorie ont le droit de 

pour l’année 
civile et reçoivent toute la documentation dif -

 d’une réduc-
tion des frais d’inscription au Congrès annuel.
• Le titre de membre institutionnel
peut être accordé par le Conseil d’Administra-
tion à tout organisme désireux de contribuer au 
développement de l’ergonomie en adhérant 
à la SELF. Les modalités d’accès à ce titre sont 

15. Titre statuts).

Tout 
son titre ou les activités de la SELF comme 
arguments de publicité est passible d’un aver-
tissement de la part du Conseil d’Administra-
tion pouvant aller jusqu’à la radiation du dit 
membre. Toute non-observance des Statuts 

même sanction.
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 C. SITE INTERNET 

Sur le site actuel

Adhésion à la SELF
La SELF est en mutation, plus proche, plus à 
l’écoute de ses membres et futurs membres. 
Aujourd’hui, vous pouvez contribuez à son 
développement en suscitant autour de vous 
l’adhésion de nouveaux membres à notre 
société.
Adhérer à la SELF permet d’être au cœur de 
l’activité de l’ergonomie francophone, de se 
tenir informé des manifestations et des débats 
qui animent la discipline (via le bulletin de la 
SELF, SELF Express et le nouveau site de la 

tarif réduit pour participer au congrès annuel 

Être membre de la SELF, c’est aussi montrer 
au niveau européen et mondial la force de 
l’ergonomie de langue française, à l’heure où 

(International Ergonomics Association) et à la 
FEES (Fédération des Sociétés Européennes 
d’Ergonomie). C’est grâce à ses adhérents 
que la SELF est en mesure de rendre ses ser-
vices et de promouvoir l’ergonomie à travers 
ses différentes actions.

d’entre vous connaissent certainement dans 
leur entourage des ergonomes qui ne sont 
pas encore membres de notre société. C’est 
pourquoi nous vous invitons à encourager ces 
derniers à faire le pas, à leur proposer votre 
parrainage dans le cadre de leur adhésion. 

-
mulaire d’adhésion et de se procurer deux 
lettres de parrainage d’adhérents. Le Conseil 
d’Administration de l’association compte en 
effet sur vous pour que de nouveaux membres 

représentative de la diversité et du foisonne-
ment de notre discipline.

Adhésion à la SELF
La SELF est en mutation, plus proche, plus à 
l’écoute de ses membres et futurs membres. 
Aujourd’hui, vous pouvez contribuer à son 
développement en suscitant autour de vous 
l’adhésion de nouveaux membres à notre 
société.
Adhérer à la SELF permet d’être au cœur de 
l’activité de l’ergonomie francophone, de se 
tenir informé des manifestations et des débats 
qui animent la discipline (via le bulletin de la 
SELF, le SELF@ctu et le site de la SELF), avec 

pour participer au congrès annuel et aux 

Être membre de la SELF, c’est aussi montrer, 
au niveau européen et mondial, la force de 
l’ergonomie de langue française, à l’heure où 

(International Ergonomics Association) et à la 
FEES (Fédération des Sociétés Européennes 
d’Ergonomie). C’est grâce à ses adhérents 
que la SELF est en mesure de rendre ses ser-
vices et de promouvoir l’ergonomie à travers 
ses différentes actions.

d’entre vous connaissent dans leur entourage 
des ergonomes, des professionnels ayant 
des liens privilégiés avec l’ergonomie, ou 
des étudiants insérés dans ces filières de 
formation supérieure, qui ne sont pas encore 
membres de notre société. C’est pourquoi 
nous vous invitons à encourager ces derniers 
à faire le pas et à adhérer. Pour candidater, 

et d’y joindre un curriculum vitae, une lettre 
de demande d’adhésion ainsi qu’une lettre 
de parrainage d’un membre actif. Le Conseil 
d’Admi  nistration de l’association compte en 
effet sur vous pour que de nouveaux membres 

représentative de la diversité et du foisonne-
ment de notre discipline.
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Pourquoi adhérer à la SELF
Adhérer à la SELF, c’est contribuer à la diffu-
sion des enseignements et à la structuration 
de la profession, s’organiser et continuer à 
s’informer et à se développer dans les diffé-
rentes pratiques de l’ergonomie.

• recevoir trois fois par an le bulletin de 
liaison de l’association ;

• recevoir l’annuaire des membres de la 
SELF (mis à jour chaque année) ;

• vous inscrire sur la liste « SELF express » 
pour recevoir deux fois par mois les infor- 
mations sur la vie de la communauté (mani -
festations, séminaires, congrès, offres 
d’emploi, parutions récentes, annonces 
de soutenance de thèses…) ;

• bénéficier d’un tarif préférentiel pour 
l’inscription au congrès annuel et à 
l’ensemble des manifestations parrainées 
par la SELF ;

• accéder aux bases de données de publi-
cation de la SELF.

Conditions pour devenir membre actif de 
la SELF

Les candidats devront satisfaire à deux au 
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation  en 

ergonomie,
• exercer une activité professionnelle de 

recherche, d’enseignement ou de pra-
tique en ergonomie,

• avoir contribué au développement de 
l’ergonomie, attesté par des publications 
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas à 
ces critères pourront être retenues, si la notoriété 

en rapport étroit avec l’ergonomie est établie.
Chaque dossier comprend deux lettres de 
parrainage provenant de deux membres 
actifs n’appartenant pas à la même structure. 
Ces lettres doivent être circonstanciées et 
formuler un avis détaillé sur les activités ergo-
nomiques du candidat. La cotisation annuelle 
est actuellement de 80 euros.

Pourquoi adhérer à la SELF
Adhérer à la SELF, c’est contribuer à la diffu-
sion des enseignements et à la structuration 
de la profession, s’organiser et continuer à 
s’informer et à se développer dans les diffé-
rentes pratiques de l’ergonomie.

• accéder en ligne et recevoir sous format 
papier le bulletin de liaison de l’associa-

• recevoir l’annuaire des membres de la 

• vous inscrire sur la liste  pour 
recevoir les informations sur la vie de la 
communauté (manifestations, séminaires,  
congrès, offres d’emploi, parutions récen -

• -
cription au congrès annuel et à d’autres 
manifestations organisées ou parrainées 

• accéder aux bases de données de publi-
cation de la SELF, Actes des congrès de 
la SELF compris.

Conditions pour devenir membre actif de 
la SELF 

Les candidats devront satisfaire à deux au 

• avoir suivi une formation diplômante 
en ergonomie ou dans un domaine en 
rapport étroit avec l’Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de 
recherche, d’enseignement ou de pratique 
en Ergonomie ou dans un domaine en 
rapport étroit avec l’Ergonomie,

• avoir contribué au développement de 
l’ergonomie, attesté par des publications 

-
rence, ou des actions reconnues dans le 
domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant 
pas strictement à ces critères pourront être 
retenues sur proposition du Conseil d’Admi-
nistration. 
Chaque dossier comprend un curriculum vitae, 
une lettre de demande d’adhésion ainsi qu’une 
lettre de parrainage d’un membre actif. 
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Les anciens membres correspondants, en règle 
de cotisation à la date du 31 décembre 2020, 
deviennent automatiquement membres actifs.
La cotisation annuelle, couvrant l’année civile, 
est actuellement de 80 euros.
Les membres actifs peuvent se présenter à 
l’élection pour devenir membres du Conseil 
d’Administration de la SELF et ont une voix 
délibérative à l’assemblée générale annuelle 
de la société.

le formulaire d’inscription en ligne sur le 
Site de la SELF.

Conditions pour devenir membre étudiant 
de la SELF

Les étudiants, en formation initiale, peuvent 
devenir membres étudiants de la SELF pour 
une année civile et recevoir le Bulletin de Liai-
son de la SELF. Les personnes qui poursuivent 
des études en thèse ou en formation par 

étudiant. Les membres actifs reprenant une 
formation académique peuvent solliciter le 
statut de membre étudiant. La cotisation est 
actuellement de 20 euros. La demande doit 
être accompagnée d’une copie de l’attesta-
tion d’inscription correspondant à l’année en 
cours et sera renouvelée chaque année.
En fin de son parcours de formation, tout 
membre étudiant peut devenir ensuite 
membre actif, moyennant le changement du 
montant de sa cotisation.

membre
 

demande d’adhésion et votre lettre de par-
rainage – sans oublier de joindre une copie 
de l’attestation d’inscription correspondant à 
l’année en cours.

Ajouter sur le site internet

- Le montant de la cotisation est actuellement 
de 20 euros pour les membres actifs deman-

- Le montant de la cotisation est actuellement 
 euros pour les membres actifs retraités 

Les membres actifs peuvent se présenter à 
l’élection pour devenir membres du conseil 
d’administration de la SELF et ont une voie 
délibérative à l’assemblée générale annuelle 
lors du congrès annuel de la société.

le formulaire d’inscription en ligne

Conditions pour devenir correspondant ou 
correspondant-étudiant de la SELF

Les personnes intéressées par l’ergonomie et 
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les 
conditions permettant d’être membre actif, 
peuvent devenir Correspondants de la SELF 
pour une année et recevoir le Bulletin de Liai-
son de la SELF La cotisation est actuellement 
de 80 euros.
Les étudiants, en formation initiale, peuvent 
devenir Correspondants-Étudiants de la SELF 
pour une année et recevoir le Bulletin de 
Liaison de la SELF. La cotisation est actuel-
lement de 20 euros. La demande doit être 
accompagnée d’une photocopie de la carte 
d’étudiant correspondant à l’année en cours 
et sera renouvelée chaque année.

correspondant ou 
correspondant-
mulaire d’inscription en ligne
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- Les candidats domiciliés dans un pays où le 
niveau de vie est incompatible avec le paiement 
du montant de la cotisation standard pourront 
solliciter le CA pour le paiement d’une cotisa-
tion moins élevée.
Toute demande doit être accompagnée d’une 

respondant à l’année en cours. Elle devra être 
renouvelée chaque année.

Conditions pour devenir membre institu-
tionnel de la SELF

Tout organisme contribuant au développe-
ment de l’ergonomie peut devenir membre 
institutionnel de la SELF. À cet effet, une can- 
didature sera adressée au Conseil d’Adminis -
tration, sous le modèle d’un dossier de 
description de l’organisme joint à une lettre 
d’intention de son représentant.
Le tarif d’adhésion est fonction de l’effectif de 
la structure ainsi que de son statut. 
De ce fait, il est de 100 € pour une association 
d’étudiants en ergonomie et de 200 € pour 
une association professionnelle d’ergonomes 
ainsi qu’un organisme de formation en ergo-
nomie relevant de l’enseignement supérieur.
Pour ce qui concerne les entreprises à but 
lucratif, il est de 1 000 euros lorsque l’entreprise 

lorsqu’elle compte de 10 à 50 salariés et de 

salariés. Ces cotisations ne donnent pas droit 
à une réduction d’impôt.
Les logos des institutions, transmis par leurs 

 – d’un accès aux bases de données de 
publication de la SELF, Actes des congrès 

 – de la gratuité pour toute participation 
aux groupes de travail organisés dans le 

 –  
au congrès annuel, formule standard.
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 Association des Ergonomes d’Orsay

 Collège des Enseignants Chercheurs en Ergonomie 

Federation of European Ergonomics Societies

 Organisateur de Congrès Professionnel

RP2

 Société d’Ergonomie de Langue Française

 Services de Santé au Travail

 Sciences et Techniques des Activité Physiques et Sportives 

 Tech Ergo Appliquées

GLOSSAIRE DES ACRONYMES
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03 novembre 2020

À l’attention des adhérents de la SELF, 

Mes chers confrères et consœurs, par la présente lettre, je vous soumets ma candidature au 
poste d’administrateur de la SELF. 

En effet, j’ai toujours associé ma pratique professionnelle à la volonté de faire valoir et de valoriser 
le métier d’ergonome. J’ai pu à plusieurs reprises dans ma carrière porter cette ambition, qu’il 
s’agisse d’implication associative ou d’initiative personnelle. 

Tout d’abord, dès l’obtention de mon diplôme d’ergonome, je suis devenu membre de la SELF. 
Faire partie de cette association était pour moi la marque d’une appartenance professionnelle, 
d’un lieu d’échange sur les pratiques lors des congrès et de rencontres avec mes pairs. 

J’ai pu également participer à ma manière à la mise en lien entre les générations de praticiens 

Membre depuis 2010, j’ai eu le plaisir d’en avoir la présidence et de pouvoir mener des actions 
visant le rapprochement des associations et la mise en visibilité de notre profession. 

Mon idée de la pratique en tant qu’ergonome s’inscrit aussi et particulièrement dans une volonté 
sociétale où les questions du travail deviennent cruciales. Je pense que nous devons montrer 
à quel point nous sommes essentiels. C’est pourquoi, dans ce contexte actuel de crise sociale, 

-

nous rendre un peu plus visible. Cette expérience a valorisé notre capacité de mouvement et 
de communication. Ce fut un vrai travail d’intelligene collective soulevant aussi notre potentiel 
à montrer qui nous sommes et ce que nous pouvons faire. 

À ce jour, la situation de notre pratique est mise à mal et il me paraît important de porter plus  
 

La SELF intègre en son sein l’ensemble de la diversité de nos pratiques, elle illustre notre 
appartenance commune. 

C’est pourquoi, je souhaite au travers de ce mandat, mettre à disposition mes compétences 
et mon expérience pour porter une meilleure mise en visibilité des pratiques de l’ergonomie, 
favoriser les interactions entre praticiens et valoriser notre capacité de communication vis à vis 
des acteurs externes de l’ergonomie. 

Je suis convaincu, qu’ensemble nous serons capables de nous mettre en mouvement et de 
montrer la contribution de l’ergonomie dans notre société et je souhaite pouvoir apporter ma 
pierre à ce mouvement. 

CANDIDATURES REÇUES POUR INTÉGRER  
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SELF
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Monthey (Suisse), le 10 novembre 2020

Chères et chers collègues,

Suite à l’appel à candidatures lancé par le CA de la SELF, j’ai le plaisir de vous faire part de mon 
intérêt pour un poste d’administrateur. 

La SELF réunit des ergonomes travaillant tant dans la recherche et l’enseignement que dans 
l’intervention sur le terrain. Ses membres sont issus de plusieurs pays et représentent différents 
courants de l’ergonomie. Elle les fédère autour d’une langue commune et d’un intérêt partagé 
pour la conception de systèmes techniques et organisationnels compatibles avec les besoins, 
les capacités et les limites des personnes. Compte tenu de la diversité des domaines d’étude et 
d’application, des approches et des contextes nationaux, le rôle rassembleur de la SELF est à la 

activité d’administrateur de la SELF. Psychologue du travail, Ergonome européen et docteur en 

-

-
tagent entre recherche appliquée, enseignement et mandats de services pour des entreprises et 
des institutions. Au niveau international, je dispose d’un bon réseau, ayant l’occasion de travailler 
avec des chercheurs et chercheuses de différents pays, et d’intervenir dans des congrès de la 

d’autres professionnels ayant des approches variées et, qui plus est, de langues différentes. Ceci 
suppose du dialogue, de la négociation et de la construction de consensus. Privilégiant le cœur 
d’une discipline plutôt que ses frontières, ce qui unit plutôt que ce qui distingue, je souhaite 
contribuer aux liens entre les différentes orientations et nationalités représentées à la SELF. 

co-organisateur, une fonction d’administrateur permettrait d’établir des liens étroits entre le CA 
et le comité d’organisation, ce qui sera un gage de succès de cette manifestation. 
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NOTES
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NOTES
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Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

Les candidats devront satisfaire à au moins 
deux des critères suivants :
•  avoir suivi une formation qualifiante en 

Ergonomie,
•  exercer une activité professionnelle de 

recherche, d’enseignement ou de pratique 
en Ergonomie,

•  avoir contribué au développement de 
l’Ergonomie, attesté par des publications 
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas à 
ces critères pourront être retenues, si la noto -

domaine en rapport étroit avec l’Ergonomie est 
établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par -
rainage provenant de deux membres actifs 
n’appartenant pas à la même structure. Ces   
lettres doivent être circonstanciées et formuler 
un avis détaillé sur les activités ergonomiques 
du candidat.

Les personnes intéressées par l’ergonomie et 
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les 
conditions permettant d’être membre actif, 
peuvent devenir Correspondants de la SELF et 
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en 
versant une cotisation de 80 Euros.

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants- 
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de 
Liaison de la SELF en versant une cotisation de 
20 Euros. La demande doit être accompagnée 
d’une photocopie de la carte d’étudiant de l’an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou 
d’adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Marie GIUDICELLI

13 rue Planty
F-78 200 Mantes la Jolie
Tél. : (+33)6 34 66 47 50

E-mail : marie.giudicelli@ergonomie-self.org

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d’Administration et l’organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Philippe NEGRONI

E-mail : philippe.negroni@ergonomie-self.org

LES DÉLÉGUÉS AUX CANDIDATURES

Véronique POÈTE
Christian BLATTER 

Marianne LACOMBLEZ

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

La cotisation annuelle est actuellement de 80 Euros




